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C'est du reste 
ment raisonne

l’argument de S. Thomas lui-même. Voiçci 
ce grand docteur : Tout individu 

comme la partie par rapport 
voyons que si le salut du 

louable et salutaire d’amputer 
dut le saint Docteur, si

om- 
par rap- 
au tout, 

corps le demande, il est 
un membre corrompu. Donc, con-

de certain crime, i, est louable, i, est salutaire de tuer cet homme 
afin de conserver par IA le bien commun, car un peu de ferment 
corrompt .toute la masse.

Et, datas ce

!port à la société est 
Or nous

.... , ca9’ nolls avons la peine réparatrice de l'ordre
soi la ese par le crime ; et la peine ost comme une médecine sain 
taire, non pas pour le membre retranché, mais pour le 
pour le coupable qui est mis à mort, mais pour le 
1 on conserve par la mort de 
Von

corps—non 
corps social que 

ce même coupable. Ajoutons une si 
veut parler chrétiennement, cette peine terrible peut être 

utile même au coupable, qui peut regretter son crime et accepter 
la mort comme un juste châtiment, et, en penlant'son corps sauver
d ,rr:r De,piu8'n y a i"°|,ortion e,itro *» ^ ie
délit. Citons toujours le même S. Thomas. “ L’homme qui corn-

, et décheoit de la
’’ Jlls,lu à un certain point, il s’assimil 
Ü-t c'est pourquoi, bien qu’il soit mal 

tuer un homme qui conserve sa dignité humaine, cependant 
peut être un bien de tuer un criminel ; de même que de tu 
animal Car un homme méchant est pire qu’une brute 
aussi plus nuisible." mure,

Ainsi considérée, la peine de mort est souverainement ex™,
du !rimar J"lt,Ce b"'"""6 détou,ne les autres hommes
du crime, en enlevant, à ceux qui abusent de la raison et 
lent aux animaux, cette vie que l'homme aime 
avec passion. Voilà ce que dit la raison éclairée.

L auteur de l’article énumère ensuite une série 
qui ont été réfutées au moins vingt fois
peiné°de mm t,riRnéPer,;étUe"e “ e,,e -emplacer la
peine de mort ?-Répondons par des faits : car il ne s’agit pas de
rerTuHaasZCéti0 M • *"» ^ ^ U esTun dat
ger pour la société. Mais la société a le droit de vivre en naiv
te r9,Cra"1<! d" danger La 8<>ciéto e9t toujours dans la crain 
e ta»* que le criminel vit soit dans une prison, soit dans un

Du°rest Y ep°ltatlon’ car 11 Peut s’échapper un jour ou l’autre 
uusdes ,na ! jUdidaireS uous apprennent que quelques
uns des crimes les plus atroces ont été commis par de ces échan 
pés du bagne ou des galères. “P"

met un crime s'écarte de l’ordre de la raison 
dignité humaine., 
bêtes sans raison. ile aux 

en soi de
ce

er un 
et est

s’assimi- 
naturellement et

d’objections
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